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EPREUVE REGLEMENTATION 
Durée : 45mn 

• QUESTION N°1 :  (6 points)  
 

1) Quelles sont les prérogatives d’un niveau 4 ? (2points) 
 
2) Quel est le matériel obligatoire en tant que guide de palanquée ? Le matériel conseillé ? (2points) 
 
3) Dans quelle condition le niveau 4 a-t-il le droit d’encadrer en exploration en milieu naturel ? (2 points) 

 
 

• QUESTION N°2 :  (6 points) 
 

1) La présentation d’un certificat médical est obligatoire pour le passage de l’examen niveau4.  
 
    Par qui doit-il être signé ? (2 points) 
 
2) Depuis combien de temps doit-il être émis ? (2 points) 
 
3) La présentation d’un certificat médical est il obligatoire pour obtenir une licence ? (2 points) 
 

 

QUESTION N°3 :  (4 points) • 
 
 

• 

1) Quelles sont les conditions de candidature au Monitorat fédéral 1er degré ? (2 points) 
 
2) Un niveau 4 peut-il passer un brevet Nitrox, si oui lequel (s)? (2 points) 
 

 

QUESTION N°4 :  (4 points) 
 

1)      Vous possédez une bouteille de plongée. Quel entretien devez-vous lui faire subir? (2 points) 
 
2)      Quelle est l’équivalence CMAS, d’un plongeur niveau4 ? (1 point) 
 
3)      Quelle est l’équivalence CMAS d’un plongeur niveau 3 ? (1 point) 
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